
ASSEMBLEE GENERALE DU 18 AVRIL 2009

L’assemblée générale a eu lieu le samedi 18 avril 2009 à partir de 20 h au local du Cercle, cloi-
tre des Recollets.
Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, à leur entrée, par les membres pré-
sents.
L’Assemblée est présidée par Bruno Moret, président du Conseil d’administration. Michel Martz 
est sectrétaire de séance.
Monsieur le Président communique à l’Assemblée la feuille de présence, dont il résulte que 9
membres sont présents et deux excusés donnant pouvoir au Président.
Monsieur le Président rappelle l’ordre du jour de l’Assemblée : 

 - Rapport de gestion du Conseil d’administration sur les activités et les comptes de l’asso-
ciation durant l’exercice 2008.
 - Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice.
 - Approbation desdits comptes et rapports.
 - Quitus aux administrateurs

- Organisation et mise en place de l’ exposition 2009 organisée en partenariat avec la 
Ville de saverne. 
 - Questions diverses

Lecture est ensuite donné du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport du 
commissaire aux comptes, lesdits rapports demeurant annexés au présent procès-verbal.
Monsieur le Président déclare alors la discussion ouverte. Il ajoute que les membres du Conseil 
d’administration qui assistent à l’Assemblée sont à la disposition des membres de l’association 
pour donner toutes explications qu’ils désirent obtenir.
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président soumet 
successivement aux voies les résolutions suivantes :
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Première résolution
L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administraton 
et du commissaire aux comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008 
tels qu’ils sont présentés et détaillés.
Cette résolution est adpotées à l’unanimité.

Deuxième résolution
L’Assemblée générale donne quitus de sa gestion au Conseil d’administration qui est reconduit 
intégralement pour l’année 2009. Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution
L’Assemblée générale prend note de la démission du commissaire aux comptes et du non re-
nouvellement de sa cotisation au cercle.

Quatrième résolution
L’Assemblée générale décide de différer la nomination d’un nouveau commissaire aux comptes, 
faute de candidat déclaré.

Cinquième résolution
L’Assemblée générale règle la mise en place de l’exposition qui se tiendra du 9 mai au 31 août 
2009 dans la cadre du Musée de Saverne ainsi que sa participation aux activités organisées par 
la nouvelle municipalité «Tous en place». 

Après de longues discussions, la séance a été levée vers minuit

Bruno Moret                                
Président          



Principes comptables et méthodes de base

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2008 ont été établis et présentés confor-
mément aux dispositions du plan comptable général adapté aux associations.

Evénements signifi catifs de l’exercice 2008

L’exercice 2008 fut calme pour le Cercle Ferroviaire de la Licorne, venant après une année 2007 
particulièrement riche avec l’organisation du Congrès de la Fédération Française de Modélisme 
Ferroviaire Saverne 2007, à l’occasion de la mise en service le 10 juin du TGV Est-Européen. 

De fait, le seul évènement notable fut la participation du Cercle à l’exposition temporaire organi-
sée dans le cadre du marché de Noël 2008 par la ville de Pfaffenhoffen.

Situation au 31 décembre 2008

Par rapport à l’exercice précédent, la situation n’a guére évoluée, les cotisations et subventions 
reçues n’ont pas permis de régler le défraiement des réseaux restant dû à savoir :

- Jean-Pierre Bout (La gare de Magnières) : 20 €
- Baekelmanss (La rampe sud du BLS) : 400 €.

De la même manière, les ateliers projetés n’ont pas pu être mis en place, faute de moyens fi nan-
ciers.

Remarques sur les comptes

On remarque donc que bilan 2008 se termine par un nouveau défi cit de 28,07 €.
Cette situation est préoccupante pour l’avenir, car l’année prochaine le Cercle aura à supporter 
de nouvelles charges, correspondant à la mise à disposition du local.

Luc Kuhn
Trésorier










